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(54) Dispositif d’affichage grande date pour pièce d’horlogerie

(57) Dispositif d’affichage grande date permettant de
passer de l’affichage du quantième du dernier jour du
mois à l’affichage de celui du premier jour du mois suivant
par un unique saut de la première (2) et de la deuxième

(12) plaque supérieure. Cette caractéristique évite de de-
voir effectuer un rattrapage à la fin des mois de moins
de 31 jours.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’affichage grande date comportant des moyens d’indi-
cations des dizaines agencés pour afficher sélective-
ment quatre indications distinctes, et des moyens d’indi-
cations des unités agencés pour afficher sélectivement
les chiffres de 1 à 9 et le zéro, le dispositif étant agencé
pour indiquer le quantième dans un pièce d’horlogerie.

ART ANTERIEUR

[0002] On connait déjà des dispositifs d’affichage
« grande date » pour pièce d’horlogerie qui correspon-
dent à la définition ci-dessus. Le document CH 688 671
en particulier décrit une montre comportant un dispositif
d’affichage « grande date » comportant deux disques in-
dicateurs concentriques. Le plus petit des deux disques
est agencé pour effectuer un tour en quatre pas et il porte
les quatre indications 0, 1, 2 et 3 pour figurer les dizaines.
L’autre disque est agencé pour effectuer un tour en dix
pas et il porte les dix indications 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et
9 pour figurer les unités. Deux guichets sont encore pré-
vus dans le cadran de la montre pour permettre la lecture
du quantième. Un avantage connu des dispositifs d’affi-
chage « grande date » comme celui-ci est qu’ils permet-
tent une meilleure lecture de la date que les systèmes
équipés d’un unique disque indicateur du quantième.
[0003] Le document CH 688 671 explique encore que
les deux disques indicateurs du dispositif d’affichage sont
entraînés à partir d’une roue d’entraînement à double
denture qui est formée par la superposition de deux roues
dentées de même diamètre et qui sont solidaires l’une
de l’autre. Une première denture de la roue d’entraîne-
ment compte 30 dents espacées d’un 31ème de tour, ainsi
qu’un espace qui remplace la 31ème dent. Chaque dent
de la première denture est agencée pour faire avancer
le disque indicateur des unités d’un pas. On comprendra
donc que chaque tour de la roue d’entraînement fait
avancer de trente pas le disque indicateur des unités (ce
qui correspond à trois tours exactement). La deuxième
denture de la roue d’entraînement comporte quatre
dents. Chaque dent de la deuxième denture est agencée
pour faire avancer le disque indicateur des dizaines d’un
pas. Chaque tour de la roue d’entraînement fait donc
effectuer un tour complet au disque indicateur des dizai-
nes. On comprendra de ce qui précède que le dispositif
d’affichage de l’art antérieur qui vient d’être décrit cons-
titue un compteur cyclique à 31 positions.
[0004] On connait plusieurs types de mécanismes de
quantième adaptés pour actionner un dispositif d’afficha-
ge « grande date » comme celui qui vient d’être décrit.
Un premier type de mécanismes de quantième est le
quantième dit « simple ». Dans un quantième simple, il
faut, à la fin des mois ne comportant pas 31 jours, faire
avancer manuellement le dispositif d’affichage « grande

date » pour mettre le quantième à jour. On connait éga-
lement des mécanismes de quantième dit « annuels »,
et même des mécanismes de quantième dit
« perpétuels ». Dans un quantième perpétuel, tous les
changements, à la fin de chaque mois, se font automa-
tiquement, quel que soit le nombre de jours dans le mois.
Dans un quantième annuel, tous les changements se
font automatiquement, à l’exception de la transition entre
le mois de février et le mois de mars.
[0005] Avec les mécanismes de quantième connus,
quel qu’en soit le type, une opération de rattrapage est
nécessaire à la fin de chaque mois comptant moins de
31 jours. Dans le cas d’un quantième simple, c’est au
porteur de la montre que revient la tâche de remettre le
quantième à jour en faisant avancer manuellement la
date du nombre de jours requis. Il s’agit là d’une opération
fastidieuse dont la plupart des propriétaires de montres
se passeraient volontiers.
[0006] Dans le cas des quantièmes perpétuels, l’opé-
ration de rattrapage se fait automatiquement. A cet effet,
les mécanismes de quantième perpétuel sont habituel-
lement équipés d’une came dite « de 48 » qui comporte
des encoches de différentes profondeurs pour les mois
de moins de 31 jours. Le mécanisme comporte encore
une bascule agencée pour coopérer avec la came de 48.
Le degré d’inclinaison de la bascule est déterminé par la
profondeur de l’encoche dans laquelle son bec est en-
gagé, et ce degré d’inclinaison détermine à son tour le
nombre de jours à rattraper à la fin du mois en cours. Ce
type de mécanisme est à la fois complexe et délicat.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] Un but de la présente invention est de simplifier
les opérations nécessaires pour mettre à jour un dispo-
sitif d’affichage « grande date » suite à la fin d’un mois
de moins de 31 jours. La présente invention atteint ce
but en fournissant un dispositif d’affichage grande date
conforme à la revendication 1 annexée.
[0008] On comprendra que le chiffre des unités du
quantième du dernier jour d’un mois de moins de 31 jours
est toujours, soit le 8, soit le 9, soit le zéro. De plus, selon
l’invention, ces trois chiffres des unités sont affichés à
l’aide de la première plaque inférieure, la première pla-
que supérieure se trouvant alors dans une position an-
gulaire telle que ladite au moins une première ouverture
associée au huitième caractère absent ou incomplet se
trouve sous la zone d’affichage. D’autre part, le chiffre
des unités du quantième du premier jour du mois est
toujours le 1. Or le 1 est le premier des caractères portés
par la première plaque supérieure. La position du 1 sur
la plaque supérieure fait donc directement suite à la po-
sition du huitième caractère absent ou incomplet. On
comprendra donc que, conformément à l’invention, par
un unique pas de la première plaque supérieure, le quan-
tième « 1 » peut se substituer directement au chiffre des
unités du dernier quantième d’un mois de moins de 31
jours. On comprendra de plus que dans le cas où le der-
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nier jour du mois est le 31, le passage au premier jour
du mois suivant peut se faire sans changement du chiffre
des unités.
[0009] Une variante avantageuse de l’invention est
conforme à la revendication 2 annexée. Selon cette va-
riante, les chiffres des dizaines 2 et 3 sont toujours affi-
chés à l’aide de la deuxième plaque inférieure et de ladite
au moins une seconde ouverture associée au troisième
caractère absent ou incomplet de la deuxième plaque
supérieure. La position angulaire de la deuxième plaque
supérieure lors de l’affichage du dernier jour du mois est
donc toujours celle où le troisième caractère absent ou
incomplet se trouve dans la zone d’affichage. D’autre
part, le chiffre des dizaines du quantième du premier jour
du mois est le « 0 », ou alternativement l’espace vide. Or
le 0 est le premier des caractères portés par la deuxième
plaque supérieure. La position du 0 sur la plaque supé-
rieure fait donc directement suite à la position du troisiè-
me caractère absent ou incomplet. On comprendra donc
que, conformément à cette variante, par un unique pas
de la deuxième plaque supérieure, le quantième « 0 »
peut se substituer directement au chiffre des dizaines du
dernier quantième du mois, cet unique pas de la deuxiè-
me plaque supérieure étant, comme on l’a vu, associé à
un unique pas en avant de la première plaque supérieure
lorsque le mois précédent compte moins de 31 jours.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est un schéma montrant la disposition des
premières et deuxièmes plaques supérieures et in-
férieures conformément à un mode de réalisation
particulier du dispositif d’affichage grande date de
l’invention ;

- la figure 2A illustre les positions angulaires respec-
tives des premières et deuxièmes plaques supérieu-
res et inférieures lors de l’affichage du quantième 28
par le dispositif d’affichage de la figure 1 ;

- la figure 2B illustre comment deux rotations d’un pas
respectivement de la première et de la deuxième
plaque supérieure permettent de faire commuter le
dispositif d’affichage des figures 1 et 2A directement
du quantième 28 au quantième 1 ;

- la figure 3A illustre les positions angulaires respec-
tives des premières et deuxièmes plaques supérieu-
res et inférieures lors de l’affichage du quantième 29
par le dispositif d’affichage des figures précédentes ;

- la figure 3B illustre comment deux rotations d’un pas
respectivement de la première et de la deuxième
plaque supérieure permettent de faire commuter le
dispositif d’affichage des figures précédentes direc-
tement du quantième 29 au quantième 1 ;

- la figure 4A illustre les positions angulaires respec-
tives des premières et deuxièmes plaques supérieu-
res et inférieures lors de l’affichage du quantième 30
par le dispositif d’affichage des figures précédentes ;

- la figure 4B illustre comment deux rotations d’un pas
respectivement de la première et de la deuxième
plaque supérieure permettent de faire commuter le
dispositif d’affichage des figures précédentes direc-
tement du quantième 30 au quantième 1 ;

- la figure 5A illustre les positions angulaires respec-
tives des premières et deuxièmes plaques supérieu-
res et inférieures lors de l’affichage du quantième 31
par le dispositif d’affichage des figures précédentes ;

- la figure 5B illustre comment une rotation d’un pas
de la deuxième plaque supérieure permet de faire
commuter le dispositif d’affichage des figures précé-
dentes directement du quantième 31 au quantième
1.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0011] La figure 1 est une vue en plan de dessus du
cache d’un dispositif d’affichage « grande date » confor-
me à un mode de réalisation particulier de l’invention. On
peut voir sur la figure que, dans le mode de réalisation
illustré, des ouvertures 7A à 7G (dites troisièmes ouver-
tures) et des ouvertures 9A à 9G (dites quatrièmes ouver-
tures) sont aménagées dans une zone d’affichage 5 du
cache du dispositif d’affichage. On peut comprendre à
partir de la figure que les troisièmes ouvertures font partie
de moyens d’indication des unités, alors que les quatriè-
mes ouvertures font partie de moyens d’indication des
dizaines. D’autre part, la forme d’affichage par segments
utilisée dans l’exemple illustré correspond à un affichage
dit à 7 segments. De manière connue en soi, les afficha-
ges à 7 segments permettent d’afficher les chiffres de
« 0 » à « 9 » à l’aide de sept segments rectilignes (quatre
segments verticaux et trois segments horizontaux) qui
sont répartis sur un tracé en forme de « 8 » correspon-
dant à la superposition des chiffres de « 0 » à « 9 ».
[0012] Conformément à l’invention, les moyens d’indi-
cation des unités comprennent une première plaque su-
périeure 2 et une première plaque inférieure 3. On re-
marque que le contour des premières plaques 2 et 3 est
représenté en traits interrompus dans la figure 1. On com-
prendra que le trait interrompu indique que ces deux élé-
ments sont masqués par le cache du dispositif d’afficha-
ge. On peut voir également que dans le mode de réali-
sation illustré, les moyens d’indication des dizaines com-
prennent une deuxième plaque supérieure 12 et une
deuxième plaque inférieure 13. Ces deux derniers élé-
ments sont également masqués par le cache du dispositif
d’affichage.
[0013] La figure 2A est une représentation en éclaté
des éléments figurant déjà dans la vue en plan de dessus
de la figure 1. La représentation en éclaté permet de
montrer les deux séries de caractères portées respecti-
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vement par la première 2 et la deuxième 12 plaque su-
périeure, ainsi que les morceaux de caractères portés
respectivement par la première 3 et la deuxième 13 pla-
que inférieure. Les positions angulaires respectives des
premières et deuxièmes plaques supérieures et inférieu-
res telles qu’elles sont représentées dans la figure 2A
correspondent à l’affichage du quantième « 28 » par le
dispositif d’affichage « grande date ».
[0014] Conformément à l’invention, la première plaque
supérieure 2 porte une série de huit caractères répartis
régulièrement sur une large piste circulaire. Sept de ces
caractères (respectivement référencés A1, A2, A3, A4,
A5, A6 et A7) sont constitués par les chiffres 1, 2, 3, 4,
5, 6 et 7. Le huitième caractère (référencé A8) est incom-
plet. Il est constitué par un chiffre 8 amputé de deux seg-
ments, ces deux segments étant remplacés par des
ouvertures (dites premières ouvertures et référencées
A8E et A8G) qui ont également la forme de segments.
On notera de plus que les caractères empiètent les uns
sur les autres, et que deux caractères qui se chevauchent
font entre eux un angle de 45°. La caractéristique du
présent exemple selon laquelle deux figures enchevê-
trées font entre elles un angle de 45° est particulièrement
avantageuse lorsque le principe d’affichage utilisé est
celui de l’affichage à 7 segments. En effet, comme on l’a
vu plus haut, l’affichage à 7 segments utilise quatre seg-
ments verticaux et trois segments horizontaux. Comme
le confirme la figure 1, il n’y a donc pas de segments
obliques. Dans ces conditions, comme deux caractères
qui se chevauchent font entre eux un angle de 45°, les
troisièmes ouvertures dans le cache ne peuvent laisser
apparaître qu’un seul caractère à la fois dans la zone
d’affichage.
[0015] Conformément à l’invention, la première plaque
inférieure 3 porte un motif formé de morceaux de carac-
tères. Dans l’exemple illustré, ces morceaux de caractère
(référencés P8, P9 et P0) sont au nombre de trois, et ils
font entre eux des angles de 120°. Ces morceaux de
caractère sont agencés pour former respectivement les
chiffres 8, 9 et 0 en association avec le huitième caractère
incomplet, lorsqu’ils apparaissent sous l’une au moins
des premières ouvertures A8E et A8G. On comprendra
que dans la figure 2A, c’est le morceau P8 qui est sensé
se trouver juste en dessous des premières ouvertures
A8E et A8G, de sorte qu’il complète le huitième caractère
pour en faire un 8. Autrement dit, le chiffre affiché par les
moyens d’indication des unités et le 8.
[0016] Le fonctionnement des moyens d’indication des
unités va maintenant être décrit. Afin de se référer plus
facilement à une position angulaire particulière de la pre-
mière plaque supérieure ou de la première plaque infé-
rieure, ces deux plaques sont pourvues chacune, sur les
figures 2 à 5, d’un index (respectivement désignés par
« S » et « I »). Sur la figure 2A, on peut voir que l’index
« I » est orienté à 6 heures et que l’index « S » est orienté
à 12 heures. On comprendra donc que, lorsque l’index
S est à midi, et qu’en outre, l’index « I » de la première
plaque inférieure est orienté dans la direction de 6 heu-

res, la configuration des premières plaques correspond
à l’affichage du chiffre 8 par les moyens d’indication des
unités.
[0017] Le déroulement d’un cycle complet des unités
va maintenant être décrit. Le cycle complet des unités
est formé de la séquence des chiffres 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
affichés par la première plaque supérieure 2, suivie de
la séquence des chiffres 8, 9, 0 affichés par la première
plaque inférieure 3 en association avec le huitième ca-
ractère incomplet A8 de la plaque supérieure. Le cycle
commence avec l’index S à 10h30 (cf. figure 2B). Dans
cette position angulaire, le chiffre 1 apparaît à travers les
troisièmes ouvertures 7B et 7C du cache. On remarquera
également que le caractère A1 comporte des segments
auxiliaires qui ont la même couleur que la zone d’afficha-
ge 5 du cache et dont la présence a pour effet d’occulter
les cinq troisièmes ouvertures qui ne participe pas à l’in-
dication du chiffre 1.
[0018] Bien que la première plaque supérieure ne soit
pas illustrée dans ces positions angulaires, on compren-
dra que lorsque la première plaque supérieure effectue
ensuite un pas de 45° dans le sens antihoraire, l’index S
vient se placer à 9h00 et le chiffre 2 apparaît à travers
les troisièmes ouvertures 7A, 7B, 7D, 7E et 7G. Un pas
de plus amène l’index S à 7h30 et place le chiffre 3 di-
rectement en dessous des troisièmes ouvertures. L’in-
dex S se place ensuite à 6h00 pour l’affichage du chiffre
4, puis à 4h30 pour le chiffre 5, à 3h00 pour le chiffre 6
et à 1h30 pour le chiffre 7. On notera que pendant toute
la partie du cycle qui vient d’être décrite, les morceaux
de caractères P8, P9 et P0 portés par la première plaque
inférieure 3 sont masqués par la plaque supérieure 2.
Ainsi, la plaque inférieure n’intervient pas dans l’afficha-
ge, et sa position angulaire ne joue donc aucun rôle.
[0019] Ensuite, lorsque la première plaque supérieure
effectue encore un pas dans le sens antihoraires, l’index
S vient se placer à midi (comme représenté dans la figure
2A) et le huitième caractère incomplet apparaît à travers
les troisièmes ouvertures. De plus, les premières ouver-
tures A8E et A8G sont immobilisées directement en des-
sous des troisièmes ouvertures 7E et 7G. L’un des trois
morceaux de caractère P8, P9 et P0 peut apparaître à
travers au moins une des premières ouvertures (dans la
figure 2A comme on l’a vu, c’est le morceau P8 qui ap-
paraît). Autrement dit, pour indiquer le chiffre 8, il faut
que l’index I soit orienté à 6 heures.
[0020] Ensuite, lorsque la première roue inférieure 3
effectue un pas de 120° dans le sens horaire, l’index I
vient se placer à 10h00 et le morceau de caractère P9
se substitue au morceau P8 (cf. Figure 3A). Le morceau
de caractère P9 comporte un segment d’une couleur qui
contraste avec la couleur du cache et un segment auxi-
liaire dont la couleur est la même que celle du cache. Le
premier de ces segments apparaît à travers la première
ouverture A8G et la troisième ouverture 7G de manière
à compléter le huitième caractère pour en faire un 9. Le
deuxième segment du morceau de caractère P9 se trou-
ve juste en dessous des ouvertures A8E et 7E superpo-
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sées. Comme sa couleur correspond à celle du cache,
sa présence a pour effet d’occulter la troisième ouverture
7E.
[0021] Ensuite, lorsque la première plaque inférieure
effectue encore un pas, l’index I vient se place à 2h00 et
le morceau de caractère P0 se substitue au morceau P9
(cf. Figure 4A). Un segment dont la couleur contraste
avec celle du cache apparaît à travers la première ouver-
ture A8E et la troisième ouverture 7E de manière à com-
pléter le huitième caractère pour en faire un 0. Il est im-
portant de noter que la première plaque supérieure ne
change pas d’orientation lorsque l’affichage des unités
passe du 8 au 9 et ensuite du 9 au zéro.
[0022] En se référant à nouveau à la figure 2A, on peut
observer que, dans l’exemple illustré, les moyens d’indi-
cation des dizaines sont similaires aux moyens d’indica-
tion des unités. En effet, conformément à une variante
avantageuse de l’invention, la deuxième plaque supé-
rieure 12 porte une série de trois caractères répartis ré-
gulièrement tous les 120° sur une large piste circulaire.
Deux de ces caractères (respectivement référencés B0
et B1) sont constitués par les chiffres 0 et 1. Le troisième
caractère (référencé B2) est incomplet. On peut voir que
son tracé correspond à celui d’un chiffre 8 amputé de
deux segments, ces deux segments étant remplacés par
des ouvertures (dites premières ouvertures et référen-
cées B2C et B2E) qui ont également la forme de seg-
ments.
[0023] En se référant toujours à la figure 2A, on peut
voir que la deuxième plaque inférieure 13 porte un motif
formé de quatre segments horizontaux et de quatre seg-
ments verticaux. On peut noter de plus que ce motif pré-
sente une symétrie de rotation d’ordre 2. Deux des quatre
segments verticaux ont une couleur qui contraste avec
celle de la zone d’affichage 5 du cache. Ces deux seg-
ments qui sont symétriques par une rotation de 180° sont
tous deux référencés Q2. Les deux autres segments ver-
ticaux ont la même couleur que le cache. Ils sont égale-
ment symétriques par une rotation de 180° et ils sont
référencés Q2’. Deux des quatre segments horizontaux
ont une couleur qui contraste avec celle de la zone d’af-
fichage 5 du cache. Ces deux segments qui sont symé-
triques par une rotation de 180° sont tous deux référen-
cés Q3. Les deux autres segments horizontaux ont la
même couleur que le cache. Ils sont également symétri-
ques par une rotation de 180° et ils sont référencés Q3’.
[0024] On peut observer encore sur la figure qu’un seg-
ment Q2 et un segment Q2’ sont arrêtés directement
sous les deuxièmes ouvertures B2C et B2E. On com-
prendra que les segments Q2 et Q2’ constituent des mor-
ceaux de caractères qui sont agencés pour former le
chiffre 2 en association avec le troisième caractère in-
complet B2.
[0025] Le déroulement d’un cycle complet des dizai-
nes va maintenant être décrit. Le cycle complet des di-
zaines est formé de la séquence des chiffres 0 et 1 affi-
chés par la deuxième plaque supérieure 12, suivie de la
séquence des chiffres 2 et 3 affichés par la deuxième

plaque inférieure 13 en association avec le troisième ca-
ractère incomplet B2 de la plaque supérieure. Le cycle
commence avec la deuxième plaque supérieure 12
orientée de telle manière que le caractère B0 (le chiffre
0) se trouve à droite en bas. Dans cette position angu-
laire, le chiffre 0 apparaît à travers les quatrièmes ouver-
tures 9A, 9B, 9C, 9D, 9E et 9F du cache. On remarquera
également que le caractère B0 comporte un segment
auxiliaire qui a la même couleur que la zone d’affichage
5 du cache et dont la présence a pour effet d’occulter la
quatrième ouverture 9G qui ne participe pas à l’indication
du chiffre 0.
[0026] Lorsque la deuxième plaque supérieure effec-
tue ensuite un pas de 120° dans le sens horaire, le ca-
ractère B1 vient prendre la place du caractère B0 et le
chiffre 1 apparaît à travers les quatrièmes ouvertures 9B
et 9C. On notera que pendant cette première partie du
cycle, les morceaux de caractères Q2, Q2’, Q3 et Q3’
portés par la deuxième plaque inférieure 13 sont mas-
qués par la plaque supérieure 12. Ainsi, la plaque infé-
rieure n’intervient pas dans l’affichage, et sa position an-
gulaire ne joue donc aucun rôle.
[0027] Ensuite, lorsque la deuxième plaque supérieure
effectue encore un pas dans le sens horaires, la figure
B2 vient se placer en bas à gauche (comme représenté
dans la figure 2A) et le troisième caractère incomplet
apparaît à travers les quatrièmes ouvertures. De plus,
les deuxièmes ouvertures B2C et B2E sont immobilisées
directement en dessous des quatrièmes ouvertures 9C
et 9E. L’une des paires de segments Q2-Q2’ ou Q3-Q3’
peut apparaître à travers les deuxièmes ouvertures (dans
la figure 2A comme on l’a vu, c’est la paire Q2-Q2’ qui
apparaît). On comprendra que pour indiquer le chiffre 2,
il faut que la deuxième plaque inférieure 13 soit orientée
de manière à ce que les les segments Q2 et Q2’ soient
placés directement sous les premières ouvertures B2C
et B2E.
[0028] Ensuite, lorsque la deuxième plaque inférieure
13 effectue un pas de 90°. Les segments Q2 et Q2’
s’orientent à l’horizontale et les segments Q3 et Q3’ de-
viennent verticaux. Une paire de segments Q3-Q3’ se
substitue à la paire de segments Q2-Q2’ sous les ouver-
tures B2C et B2E (cf. Figure 4A). Le segment Q3 apparaît
à travers la deuxième ouverture B2C et le segment Q3’
est visible à travers l’ouverture B2E. On comprendra que
le segment Q3 complète le troisième caractère incomplet
B2 de manière à en faire un 3. Le segment Q3’ se trouve
juste en dessous des ouvertures B2E et 9E superposées.
Comme sa couleur correspond à celle du cache, sa pré-
sence a pour effet d’occulter la quatrième ouverture 9E.
Il est important de noter que la deuxième plaque supé-
rieure ne change pas d’orientation lorsque l’affichage des
dizaines passe du 2 au 3.
[0029] On a dit plus haut qu’un but de l’invention était
de simplifier les opérations nécessaires pour mettre un
dispositif d’affichage « grande date » à jour suite à la fin
d’un mois de moins de 31 jours. Comme on peut le vérifier
en comparant la figure 2A à la figure 2b, la figure 3A à
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la figure 3B, la figure 4A à la figure 4B, et enfin la figure
5A à la figure 5B, le passage au premier jour du mois
suivant ce fait par un unique saut de la première et de la
deuxième plaque supérieure.
[0030] Les figures 2A et 2B montrent que le dispositif
d’affichage grande date permet de passer sans transition
de l’indication du quantième 28 à celle du 1 en faisant
tourner la première plaque supérieure 2 d’un pas dans
le sens antihoraire et la deuxième plaque supérieure 12
d’un pas dans le sens horaire. Les figures 3A et 3B mon-
trent que le dispositif d’affichage grande date permet
également de passer sans transition de l’indication du
quantième 29 à celle du 1 en faisant tourner la première
plaque supérieure 2 d’un pas dans le sens antihoraire et
la deuxième plaque supérieure 12 d’un pas dans le sens
horaire. Les figures 4A et 4B montrent que le dispositif
d’affichage grande date permet encore de passer sans
transition de l’indication du quantième 30 à celle du 1 en
faisant tourner la première plaque supérieure 2 d’un pas
dans le sens antihoraire et la deuxième plaque supérieu-
re 12 d’un pas dans le sens horaire. Finalement, les fi-
gures 5A et 5B montrent que le dispositif d’affichage
grande date permet de passer sans transition de l’indi-
cation du quantième 31 à celle du 1 sans faire tourner la
première plaque supérieure 2, mais uniquement en fai-
sant avancer d’un pas la deuxième plaque supérieure 12.
[0031] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées aux modes de réalisation
qui font l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier, au lieu de porter unique-
ment des morceaux de caractères, la première et la
deuxième plaque inférieure pourraient porter des chiffres
entiers. A savoir les chiffres « 8 », « 9 » et « 0 » réguliè-
rement espacés sur la première plaque inférieure et les
chiffres « 2 » et « 3 » sur la deuxième plaque inférieure.
Dans ces conditions, le huitième caractère de la première
plaque supérieure et le troisième caractère de la deuxiè-
me plaque supérieure pourraient être tout simplement
absents et être remplacés chacun par une ouverture suf-
fisamment grande pour permettre de voire entièrement
un chiffre porté par la plaque inférieure.

Revendications

1. Dispositif d’affichage « grande date » agencé pour
être actionné par un mécanisme de quantième pour
pièce d’horlogerie et comportant des moyens d’indi-
cations des dizaines agencés pour afficher sélecti-
vement quatre indications distinctes, et des moyens
d’indications des unités agencés pour afficher sélec-
tivement les chiffres de 1 à 9 et le zéro ; caractérisé
en ce que les moyens d’indication des unités
comprennent :

- une première plaque supérieure (2) et une pre-

mière plaque inférieure (3) au moins partielle-
ment superposées dans une zone d’affichage
(5), la première plaque supérieure étant agen-
cée pour tourner pas à pas autour d’un axe et
portant, régulièrement répartie angulairement,
une série formée des huit caractères suivants :
sept caractères respectivement constitués par
les chiffres 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 et un huitième
caractère absent ou incomplet, le huitième ca-
ractère étant associé à au moins une première
ouverture (A8E, A8G) laissant voir la plaque in-
férieure (3), la première plaque inférieure étant
agencée pour tourner pas à pas autour d’un axe
et comportant, régulièrement répartie angulai-
rement, des caractères ou des morceaux de ca-
ractères (P8, P9, P0) agencés pour être visibles
lorsqu’ils sont superposés, dans la zone d’affi-
chage, à ladite au moins une première ouverture
de la première plaque supérieure (2),

la première plaque supérieure (2) et la première pla-
que inférieure (3) étant agencées pour être entraî-
nées de manière à afficher successivement dans la
zone d’affichage (5), d’abord un premier cycle com-
plet formé de la séquence des chiffres 1, 2, 3, 4, 5,
6, 7 affichés par la première plaque supérieure, puis
la suite des chiffres 8, 9, 0 formés chacun par la
superposition d’un des dits caractères ou morceaux
de caractère (P8, P9, P0) de la première plaque in-
férieure (3) et de ladite au moins une première ouver-
ture (A8E, A8G) associée au huitième caractère de
la première plaque supérieure (2), ensuite un deuxiè-
me cycle complet identique au premier cycle com-
plet, et puis encore un troisième cycle irrégulier for-
mé de la séquence des chiffres 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,
complétée selon la longueur du mois en cours,
d’abord par tout ou partie de ladite suite des chiffres
8, 9, 0, puis enfin si nécessaire, le chiffre 1 affiché
par la première plaque supérieure.

2. Dispositif d’affichage « grande date » conforme à la
revendication 1, dans lequel les moyens d’indication
des dizaines comprennent une seconde plaque su-
périeure (12) et une seconde plaque inférieure (13)
au moins partiellement superposées dans une zone
d’affichage (5), la seconde plaque supérieure com-
portant, régulièrement répartis angulairement, les
trois caractères suivants : un premier caractère
constitué par le chiffre 0, ou alternativement par un
espace vide, un deuxième caractère constitué par
le chiffre 1, et un troisième caractère absent ou in-
complet associé à au moins une seconde ouverture
laissant voir seconde la plaque inférieure, la seconde
plaque inférieure comportant régulièrement répartie
angulairement, des caractères ou des morceaux de
caractères (Q2, Q2’, Q3, Q3’) agencés pour être vi-
sibles lorsqu’ils sont superposés, dans la zone d’af-
fichage, à ladite au moins une seconde ouverture
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(B2C, B2E) de la seconde plaque supérieure,
la seconde plaque supérieure (12) et la seconde pla-
que inférieure (13) étant agencées pour être entraî-
nées de manière à afficher successivement dans la
zone d’affichage (5), d’abord le chiffre « 0 », ou al-
ternativement un espace vide, pendant que les
moyens d’indication des unités affichent le premier
cycle complet, puis le chiffre « 1 » pendant que les
moyens d’indication des unités affichent le deuxième
cycle complet, puis afficher le chiffre 2 formé par la
superposition d’un des dits caractères ou morceaux
de caractère (Q2, Q2’, Q3, Q3’) de la seconde plaque
inférieure et de ladite au moins une seconde ouver-
ture (B2C, B2E) associée au troisième caractère de
la seconde plaque supérieure pendant que les
moyens d’affichage des unités affichent le troisième
cycle irrégulier, et enfin, si les moyens d’affichage
des unités affiche le chiffre 1 en complément du cycle
irrégulier, afficher simultanément le chiffre 3 formé
par la superposition d’un des dits caractères ou mor-
ceaux de caractère de la seconde plaque inférieure
et de ladite au moins une seconde ouverture asso-
ciée au troisième caractère de la seconde plaque
supérieure.

3. Dispositif d’affichage « grande date » conforme à la
revendication 1 ou 2, dans lequel la première plaque
inférieure (3) porte un motif comprenant des seg-
ments, un des dits segments étant agencés pour ve-
nir s’arrêter dans la zone d’affichage (5) directement
sous une des dites premières ouvertures (A8E,
A8G), de sorte que ledit segment apparaisse dans
la zone d’affichage en combinaison avec le huitième
caractère incomplet (A8), de manière à former un
chiffre à afficher.

4. Dispositif d’affichage « grande date » conforme à la
revendication 1 ou 2, comportant un cache arrangé
de manière à masquer la première plaque supérieu-
re (2) et la première plaque inférieure (3), et dans
lequel les caractères de la série que porte la premiè-
re plaque supérieure sont enchevêtrés, le cache
comportant une zone d’affichage (5) présentant une
pluralité de troisièmes ouvertures (7A, 7B, 7c, 7D,
7E, 7F, /G) réparties sur un tracé correspondant à
la superposition des caractères de la série de carac-
tères portée par la première plaque supérieure (2),
les caractères étant destinés à apparaître successi-
vement à travers les troisièmes ouvertures au cours
de la rotation de la première plaque supérieure, et
les troisièmes ouvertures étant arrangées de maniè-
re à ne laisser apparaître qu’un seul caractère à la
fois dans la zone d’affichage.

5. Dispositif d’affichage « grande date » conforme à la
revendication 1 ou 2, dans lequel la première plaque
inférieure (3) comporte régulièrement répartis angu-
lairement, les caractères « 8 », « 9 » et « 0 » agen-

cés pour être visibles à travers la première ouverture
lorsqu’ils se trouvent directement sous la première
ouverture dans la zone d’affichage.
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